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1 En application de l’article R151-51 du code de l’urbanisme 
Les annexes au plan local d'urbanisme comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol appartenant 

aux catégories figurant sur la liste annexée au présent livre mentionnées à l'article L.151-43, les éléments énumérés aux articles R.151-52 et 

R.151-53. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031211257
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047337075
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000050721284
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1.1 Servitudes d'Utilité Publique (SUP) 

• Les servitudes listées ci-dessous figurent au plan graphique 4.2.7 du PLU. 
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1.1.1 AC2 

 
1.1.2 AS1 

 
à Déclaration d’utilité publique du 30/04/1986 - Fixation des périmètres de protection des points de captage de la nappe Giscle 

Môle 

à AP du 18/03/2014 complétant l’AP du 30/4/1986, instaurant des périmètres de protection complémentaire, autorisant 

l’utilisation de l’eau prélevée en vue de la production d’eau pour la consommation humaine 

à AP du 20/06/2020 modifiant l’AP du 30/04/1986, complété par AP du 18/03/2014, relatif aux prélèvements et aux périmètres 

de protection des captage de la nappe de la Giscle et de la Môle 
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 DUP du 30/04/1986 
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 AP du 18/03/2014 
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 AP du 20/06/2020 
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1.1.3 EL9 

 
1.1.4 EL11 
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1.1.5 i4 

 
Groupe de Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations de maintenance sur le territoire 

communal : RTE Groupe Maintenance Réseaux Cote d’Azur Chemin de la gare de Lingostière 06 205 NICE Cedex 3 

 

 

1.1.6 Int1 
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1.1.7 PM1 

 
1.1.8 PT3 
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1.1.9 T5 

 
à Après contact auprès de la Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC), la couche SIG de la servitude T5 de dégagement du 

PSA « hélistation de Grimaud » ne concerne pas le territoire de Cogolin. 

 

1.1.10 T7 
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2 En application de l’article R151-52 du code de l’urbanisme 
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2.1 Performances environnementales et énergétique 

Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent dans lesquels l'article L.111-16 ne s'applique pas 

Article L111-16 

Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions des plans locaux d'urbanisme, des plans d'occupation des sols, des plans 

d'aménagement de zone et des règlements des lotissements, le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration 

préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter 

l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable, 

y compris lorsque ces dispositifs sont installés sur les ombrières des aires de stationnement. Le permis de construire ou d'aménager ou la 

décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration 

architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.  

La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée par décret. 

Article L111-17 

Les dispositions de l'article L.111-16 ne sont pas applicables : 

1° Aux abords des monuments historiques définis au titre II du livre VI du code du patrimoine, dans le périmètre d'un site patrimonial 

remarquable créé en application du titre III du même livre VI, dans un site inscrit ou classé en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du 

code de l'environnement, à l'intérieur du cœur d'un parc national délimité en application de l'article L. 331-2 du même code, ni aux travaux 

portant sur un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou sur un immeuble protégé, en application des articles L. 151-

18 et L. 151-19 du présent code ; 

2° Dans des périmètres délimités, après avis de l'architecte des Bâtiments de France, par délibération du conseil municipal ou de l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, motivée par la 

protection du patrimoine bâti ou non bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines. 

à Sans objet : absence de délibération du conseil municipal instituant un périmètre. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.2 Zone de bruit des aérodromes 

Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article L.112-6 

à Présence d’aérodrome à proximité du territoire communal comportant un plan d’exposition au bruit impliquant le territoire de 

la commune : PEB de l’aérodrome de La Mole, approuvé le 16 janvier 2018. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210261&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.3 Périmètres d'intervention des espaces agricoles et naturels périurbains 

Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L113-16 pour la protection et la mise en valeur des 

espaces agricoles et naturels périurbains 

à Sans objet : absence de périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains sur le territoire 

communal. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210345&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.4 DP Division foncières 

Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L.115-3 à l'intérieur desquelles certaines divisions foncières 

sont soumises à déclaration préalable 

à Sans objet : absence de délibération du conseil municipal soumettant à déclaration préalable les divisions volontaires d'une 

propriété foncière. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210395&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.5 Schémas d'aménagement de plage 

Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L.121-28 

à Présence d’une plage sur le territoire communal, dénommée Plage des Marines. 

à Sans objet : absence de schéma d'aménagement de plage. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210492&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.6 Rives des plans d’eau 

L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L.122-12 

à Sans objet : commune située hors zone de montagne ; absence de plans d'eau naturel ou artificiel d'une superficie < à 1.000 ha 

sur le territoire communal. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210617
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2.7 Droit de préemption urbain (DPU) 

Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les articles L.211-1 et suivants, 

ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones d'aménagement différé 

2.7.1 DPU en zones U et AU 

à Délibération n°2015/068 instituant un périmètre de Droit de Préemption Urbain (DPU) sur toutes les zones U et AU du territoire 

communal. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815039&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.7.2 DPU Renforcé (DPUR) 

à Délibération n°2024/04/08-23 instituant un périmètre de Droit de Préemption Urbain Renforcé (DPUR) sur le territoire 

communal. 
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2.7.3 Délégation DPU 3 ZAE - Font Mourier – Saint Maur – Valensole – à CCGST 

à Délibération n°2023/07/04-14 portant délégation du DPU pour trois zones d’activités économiques (ZAE) – Font Mourier – Saint 

Maur – Valensole -  à la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez (CCGST). 
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2.7.4 Droit de préemption sur les fonds artisanaux, les fonds de commerce, les baux commerciaux 

et les terrains faisant l'objet de projets d'aménagement commercial 

à Délibération n°2017/141 instituant un droit de préemption sur des baux commerciaux et fonds artisanaux et de commerce. 
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2.8 ZAC 

à Sans objet : absence de procédure de zone d'aménagement concerté (ZAC) ouverte sur le territoire communal. 
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2.9 Programme d'Aménagement d'Ensemble 

Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été approuvé en application de 

l'article L.332-9 dans sa rédaction antérieure au 31 décembre 2010 

à Sans objet : absence de PAE en vigueur sur le territoire communal. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815617&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.10 Taxe d’Aménagement majorée (TAM) 

Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en application du 2 du I de l'article 1635 quater L 

et de l'article 1635 quater N du code général des impôts 

à Délibération n°2022/09/27-06 fixant une Taxe d’Aménagement Majorée sur un secteur du territoire communal. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069577/LEGISCTA000045912526/#LEGISCTA000045912610
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069577/LEGISCTA000045912526/#LEGISCTA000045912610
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2.11 Projet Urbain Partenarial (PUP) en zone U ou AU 

Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial mentionnées à l'article L.332-11-3 ainsi que ceux 

délimités en application du II de cet article 

à Délibération n°2020/152 approuvant la création d’un PUP chemin des Coustelines, et convention du 13/01/2021 portant le 

périmètre en annexe 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000020442536&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.12 Sursis à statuer 

Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les demandes d'autorisation en 

application de l'article L.424-1 

à Délibération n° 2021/081 prescrivant la révision générale du PLU et instituant un sursis à statuer sur le territoire communal 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815948&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.13 Association Foncière Urbaine (AFU) 

Les périmètres de projet prévus à l'article L.322-13 

à Sans objet : absence d’Association Foncière Urbaine sur le territoire communal. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028810969
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2.14 Recul du trait de côte 

La carte de préfiguration des zones soumises au recul du trait de côte établie dans les conditions définies à l'article L.121-

22-3 

à En attente d’application sur le territoire communal : avis favorable pris par délibération n°2022/013 du 18/01/2022. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043961476
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043961476
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2.15 DP Clôtures 

Les périmètres à l'intérieur desquels, en application du d) de l'article R.421-12, les clôtures sont soumises à déclaration 

préalable 

à Délibération n°2008/003 du 22/01/2008 soumettant les clôtures déclaration préalable. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355392
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2.16 Autorisation pour les travaux de ravalement 

Les périmètres à l'intérieur desquels, en application du e) de l'article R.421-17-1, les travaux de ravalement sont soumis 

à autorisation 

à Délibération n°2015/127 soumettant les travaux de ravalement de façades  déclaration préalable 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355380
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2.17 Périmètre soumis à Permis de démolir 

Les périmètres à l'intérieur desquels, en application de l'article R.421-27, le permis de démolir a été institué 

à Sans objet : absence de délibération soumettant les démolitions à déclaration préalable. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006819100
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3 En application de l’article R151-53 du code de l’urbanisme 
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3.1 Réseaux de chaleur et de froid 

Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article L.712-2 du code de l'énergie 

à Sans objet : absence de périmètre de développement prioritaire fixé par délibération sur le territoire communal. 

à Délibération n°2011/008, faisabilité d’un réseau communal de chaleur bois. 

à Délibération n°2011/097, plan de financement d’un réseau communal de chaleur bois. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039370114#:~:text=La%20collectivit%C3%A9%20ou%20le%20groupement,d%C3%A9veloppement%20des%20r%C3%A9seaux%20d'%C3%A9nergie.
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3.2 Réglementation des plantations et semis d'essences 

Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières délimités en 

application de l'article L.126-1 du code rural et de la pêche maritime. 

à Sans objet : absence de périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières sur le 

territoire communal. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031219313
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3.3 Périmètres miniers 

Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier 

à Porter à Connaissance (PAC) des risques miniers concernant les concessions de La Môle et Faucon l’Argentière (Cogolin). 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000023501962/2025-03-17/
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3.4 Carrières 

Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones d'exploitation et 

d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles L.321-1, L.333-1 et L.334-1 du code minier 

à Sans objet : absence de carrière sur le territoire communal. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023505647
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023505701
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023505732
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3.5 Prescriptions d'isolement acoustique liés aux infrastructures de transports 

terrestres 

Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des prescriptions 

d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L.571-10 du code de l'environnement, les prescriptions 

d'isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où ils 

peuvent être consultés 

à Voies classées au titre du classement sonore du réseau routier sur le territoire communal par arrêté préfectoral n° 2023-02 du 

09/01/2023. 

à Les informations sont reportées au règlement, pièces écrites (4.1.3) et graphiques (4.2). 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006834621
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3.6 Plan des zones à risque d'exposition au plomb 

Le plan des zones à risque d'exposition au plomb 

à Sans objet : absence de plan des zones à risque d'exposition au plomb sur le territoire communal 
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3.7 Bois ou forêts relevant du régime forestier 

à Sans objet : absence de bois ou forêts relevant du régime forestier sur le territoire communal. 
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3.8 Schémas des réseaux d'eau et d'assainissement, systèmes d'élimination des 

déchets 

Les zones délimitées en application de l'article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales et les schémas des 

réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation, en 

précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, 

les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets 

3.8.1 Assainissement 

 Assainissement collectif 

 Zonage d’assainissement collectif 

Zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et le stockage, 

l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ; 

à Carte du zonage d’assainissement collectif et non collectif (BCEOM, février 2004). 
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 Rapport Annuel du Délégataire 

à Le service de l’assainissement fait l’objet d’une Délégation de Service Public, actuellement assuré par la société Véolia. 

Les extraits ci-après sont issus du Rapport Annuel du Délégataire 2020, SIA Cogolin-Gassin : Service de l'Assainissement. 
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 Assainissement Non Collectif (ANC) 

Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces installations et, si 

elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de 

réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif. 

Les missions obligatoires du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) consistent à procéder à la vérification 

technique de la conception, de l’implantation et de la bonne exécution des installations neuves ou réhabilitées ainsi qu’à 

la vérification périodique du bon fonctionnement des installations existantes. 

La compétence « assainissement non collectif » a été transférée à la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez 

le 1er juillet 2015, en tant que compétence optionnelle. À compter du 1er janvier 2018, les statuts de la Communauté de 

communes sont modifiés, et la compétence assainissement non collectif devient une compétence facultative. En 2023, 

le Service public d’assainissement non collectif est exploité en régie sur 9 des 12 communes du Golfe. Des contrats de 

délégation de service public perdurent sur les communes de Saint-Tropez, du Plan de la Tour et du Rayol-Canadel. Suite 

au départ de l’agent en charge des contrôles, le service a été confié à VEOLIA à compter du 

mois de juin 2021, dans le cadre d’un contrat de prestation de service. 

à Les zones qui sont régies par l’ANC sont portées au zonage d’assainissement ; cf. supra. 

à Le règlement du SPANC est régi par la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez. 

  

https://www.golfe-sainttropez.fr/vivre-ici/leau-et-lassainissement-non-collectif/assainissement-non-collectif/
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à Les extraits ci-après sont issus du Rapport SPANC 2023, Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez. 
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3.8.2 Zonage pluvial 

Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du 

débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

à Sans objet : absence de zonage spécifique sur le territoire communal. 

 Stockage pluvial 

Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de 

besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique 

risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

à Sans objet : territoire communal non concerné par ce dispositif. 
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3.8.3 Eau Potable 

 Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable (SDAEP) 

à Sans  objet : absence de SDAEP sur le territoire communal. 
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 Rapport Annuel du Délégataire 

à Le service de l’eau fait l’objet d’une Délégation de Service Public, actuellement assuré par la société Véolia. 

Les extraits ci-après sont issus du Rapport Annuel du Délégataire 2022. 
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3.8.4 Déchets 

à Depuis 2013, la Communauté de communes exerce la compétence collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés. Le 

1er janvier 2016, elle a délégué le transport et le traitement via son adhésion au Syndicat Intercommunal de Transport et de 

Traitement des Ordures Ménagères de l’aire Toulonnaise (SITTOMAT). 

Les extraits ci-après sont issus du Rapport Annuel du 2023, Direction des déchets ménagers et assimilés. 
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3.9 Plan de Prévention des Risques Naturels 

à PPR inondation approuvé par arrêté préfectoral du 30/12/2005 

à Les informations sont reportées sur les pièces graphiques du règlement (4.2.6) 

 AP du 30/12/2005 
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 Règlement 
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 Zonage 
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3.10 Secteurs d'Information sur les Sols (SIS) 

Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L.125-6 du code de l'environnement 

à Sans objet : territoire communal non visé à l’arrêté préfectoral. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043978153
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3.11 Règlement Local de Publicité (RLP) 

Le règlement local de publicité élaboré en application de l'article L.581-14 du code de l'environnement 

à Délibération n°2017/070 approuvant la procédure de révision du RLP 

 Délibération du 29/06/2017 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034050
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 Règlement 
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 Zones 
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3.12 Biens inscrits au patrimoine mondial 

 Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone tampon mentionnés à l'article L.612-1 du code 

du patrimoine 

à Sans objet : absence de biens inscrits au patrimoine mondial sur le territoire communal. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860316
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860316
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3.13 Obligations de Légale de Débroussaillement (OLD) 

Les périmètres des secteurs concernés par des obligations de débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé 

résultant des dispositions du titre III du livre Ier du code forestier 

à Application sur le territoire communal. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025244092/LEGISCTA000025245861/
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3.14 Objectifs et dispositions du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SAGE) 

Le document prévu au 6° de l'article R.212-46 du code de l'environnement identifiant certains objectifs et dispositions 

du schéma d'aménagement et gestion des eaux 

à Sans objet : territoire communal non couvert par un SAGE. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000050721246

